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Déclaration du SNETAA-eiL 
lors de la CAPN du 08octobre 08

Au nom  du SN ETAA-eiL, nous voudrions rem ercier l’ensem ble 
des personnels de vos services pour leur travail et la m ise à disposition des 
docum ents.

Le SN ETAA-eiL dem ande l'unicité de la gestion du m ouvem ent 
quel que soit le POM  ou le COM . Il souhaite une gestion identique à celle 
pratiquée en m étropole.

Si le SN ETAA adm et qu’il peut y avoir une nécessité de réform e 
de l’I.T.R, il condam ne la m éthode em ployée qui consiste à jeter une nouvelle fois 
en pâture une catégorie des personnels de la fonction publique d’Etat!

Le SN ETAA exige qu'un réel état des lieux objectif soit dressé 
perm ettant de déterm iner un « systèm e de com pensation équitable et 
financièrem ent équilibré, après négociation avec les représentants syndicaux».

Les collègues dont nous allons étudier les dossiers lors de cette 
CAPN  ont fait le choix de postuler à partir de certains élém ents dont:

 L’indexation,
 La prim e d’éloignem ent,
 La bonification de trim estre pour la retraite.

Le projet de loi prévoit des changem ents radicaux. Bien 
évidem ent si les conditions venaient à changer le SN ETAA dem andera que des 
facilités de retour en m étropole et des dédom m agem ents (dém énagem ent, billets 
d’avions… )soient offerts aux collègues ne souhaitant pas finir leur contrat.

Le SN ETAA-eiL redem ande que la durée de séjours dans les POM  
et à M ayotte repasse de 2 fois 2 ans à 2 fois 3 ans cela perm ettraitune m eilleure
continuitépédagogique.

N ous vous rem ercions pour votre attention.


